
Paroisse Sainte – Trinité 

Dimanche 1er FÉvrier 2026 

             

  Saint-Philippe         Saint-Louis –de-France     Saint-Michel de Wentworth 

Bureau situé au : 354 rue Principale                                                           

Brownsburg-Chatham, Qc. J8G 2V7                                                       

Téléphone : 450 -533-6314 

FAX : 450-533-5471 

Courriel : psaintetrinite@gmail.com 
 

Assemblée de Fabrique 

 

Gilles Forget,  Président  

Père Richard Woodbury,Vice-Président 

Diane Deschamps, Marguillière 

Ghislaine Lemay, Marguillière 

Manon Bigras, Marguillière 

Alain Bélanger, Marguillier 

Nicole Giroux, Marguillière 

Richard Louis-Seize, Marguillier 

 

Secrétaire : 

 

Mme Diane Gratton 

 

 

Pastorale 

 

Richard Woodbury, prêtre modérateur 

      Paroisses : 

- Sainte-Trinité 

- Notre-Dame-du-Sacré-Cœur 
 

Horaire du bureau :                                                                    

Heures variables du lundi au vendredi. 

SVP. appelez avant de vous présenter. 

Laissez un message et l’on vous rappellera.          

 

 
 



 

 

Service de Pastorale 
 
Le Père Richard Woodbury, scj, est le prêtre-modérateur des paroisses Sainte-Trinité de 
Brownsburg-Chatham et de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur de Grenville. Il est assisté des membres 
des assemblées de fabrique ainsi que des bénévoles qui choisissent de travailler en équipe pour 
assurer le meilleur service possible au profit des paroissiennes et des paroissiens de chacune de ces 
paroisses. Sans être mandatées par l’évêque, ces personnes assurent une aide et une contribution 
essentielles et indispensables à la vie communautaire. 
 
La paroisse Sainte-Trinité offre les services de pastorale suivants.  Pour information, appelez au 
450-533-6314. 

• Catéchèse - Sacrements - Baptême – Éveil et formation à la vie chrétienne. 

• Pastorale d’écoute : accompagnement à différentes étapes de la vie (sur rendez-vous). 

• Sacrement du Pardon : Pour vivre le sacrement du Pardon, prenez un rendez-vous avec le 
prêtre. 

• Mariage : Prenez rendez-vous avec le prêtre préférablement six mois avant la date prévue du 
mariage. 

• Sacrements des malades : Avisez-nous si un membre de votre entourage est malade et désire 
une visite du prêtre. Si vous désirez apporter la communion à une personne malade, 
demandez l’autorisation d’un prêtre. 
 

Organismes et autres services dans nos communautés 

 
Secteur Saint-Louis-de-France Secteur Saint-Philippe 
Les Pentes d’Argent : Nicole Giroux 450-533-6869 Fonds Héritage : Georges Dinel  450-562-8955 
Location de salle 450-533-6314 Cercle des Fermières : M-C. Berniquez  450-512-6398 
Banque alimentaire (jeudi) 450-562-5151 Location de salle 450-533-6314 
 

Secteur Saint-Michel-de-Wentworth  Les Chevaliers de Colomb 
Groupe de la Sagesse (Normand Rioux) 450-533-4740 Conseil 2752 : Mario Laliberté 514-922-6437 
Les Fermières : Suzanne Plante 514-464-9999 Salle : Gaston Plouffe 579-366-1213 
Location de salle 450-226-2416 poste 37 AFÉAS (Lise Monette) 450-516-8017 
 

La lampe du sanctuaire : 
La lampe du sanctuaire indique la présence du Seigneur dans le Tabernacle et elle brûle pendant 
sept jours. Que vous ayez une intention personnelle à formuler ou que vous souhaitiez rendre 
hommage à un défunt, la paroisse Sainte-Trinité vous offre la possibilité de faire brûler la lampe à 
l’église de votre choix. Le coût pour une lampe du sanctuaire est de 10 $ 
 
Les lampions : 
Les lampions sont généralement allumés pour demander une grâce, ou pour remercier de son 
obtention. Ces lampes aux flammes vacillantes symbolisent les prières que les paroissiens adressent 
à leurs saints ou saintes préférées. L’offrande pour les gros lampions est de 5 $ et de 1 $ pour les 
petits lampions. 
 
Les intentions de messes : 
Vous pouvez offrir des intentions de messes pour vos défunts, vos proches parents qui passent un 
moment difficile ou tout simplement en action de grâce à Dieu. Le prix pour chaque intention de 
messe est de 15 $. 
 

 



 

Nos cimetières, un patrimoine menacé 

Saviez-vous qu’au Québec, en 2023, plus de 40% des personnes décédées n’ont pas été 
inhumées dans un cimetière religieux ? La conservation des cendres à la maison ou la dispersion de 
celles-ci dans l’environnement représentent maintenant 25% des personnes incinérées (1) 
De plus, la grande majorité des personnes décédées sont inhumées dans des lots qui furent acquis 
il y a plusieurs décennies par un membre de leur famille. L’entretien de ces lots ayant été payé « à 
perpétuité » pour une somme d’environ 100 $ (soit 1$ par année) n’apporte, aujourd’hui, aucune 
entrée d’argent dans nos fonds pour l’entretien de ceux-ci. 

Aujourd’hui, les coûts annuels d’entretien de nos cimetières dépassent largement les 
revenus engendrés annuellement par la location de lots ou de niches. En 2025, le coût d’entretien 
de nos trois cimetières fut de 15 093 $. Ces coûts s’ajoutent aux frais d’inhumation des personnes 
décédées. 

On comprendra que c’est non seulement l’avenir, mais aussi le passé et le patrimoine des 
cimetières qui sont aujourd’hui menacés. Les gestionnaires de nos cimetières sont maintenant 
acculés au mur du fait que la paroisse n’a plus les ressources qui lui permettaient autrefois de bien 
gérer ses cimetières. Les fonds en réserve pour l’entretien de nos cimetières diminuent 
considérablement d’année en année.  

Malgré notre souci de bien administrer les cimetières, nous accumulons annuellement un 
déficit important. À ce rythme, ça ne prendra pas beaucoup d’années pour épuiser entièrement 
les fonds accumulés dans le passé pour l’entretien de nos cimetières. Un don annuel pour 
l’entretien de votre lot est suggéré. Il en va de l’avenir de nos cimetières. Un reçu d’impôt sera émis 
pour ton don de 25 $ ou plus. Merci de votre compréhension et de votre aide. 

(1) Protéger les cimetières du Québec en s’inspirant du modèle ontarien - juillet 2024, Brigitte Garneau et Yvon Rodrigue. 

________________________________________________________________________________ 

Contrat de concession et contrat d’entretien 

Il arrive souvent que les personnes confondent ces deux éléments et qui pourtant sont bien 
différents.  

• La concession représente le droit d’occupation d’un lot pour une période donnée. Le lot ne 
vous appartient pas. En réservant un espace dans un cimetière, vous le « louez » pour une 
période déterminée. Une concession s’étend sur une période allant jusqu’à un maximum de 
100 ans. En effet, la « perpétuité » n’est plus éternelle. Elle est limitée à 100 ans par le code 
civil du Québec depuis 1994. 

• Le contrat d’entretien indique que le concessionnaire a versé ou versera annuellement un 
montant pour que les responsables du cimetière assurent l’entretien de son lot.  

 
Pour plus d’information, consulter les règlements de nos cimetières disponibles sur le site internet 
de la paroisse (zonepastoralelachute.org/sainte-trinité) Vous pouvez aussi vous procurer une copie 
de ces règlements en communiquant avec la paroisse. 

Deux columbariums pour mieux vous servir 

La paroisse Sainte-Trinité dispose de deux columbariums situés dans ses cimetières Saint-Louis-de-
France et Saint-Philippe. Le prix d’une niche varie de 1 500 $ à 2 500 $ selon le choix d’une niche 
simple ou double et son lieu. En louant une niche, vous évitez les frais d’achat d’un monument. 

 

 



 

 

  

 

 

 



     

Dimanche 1er février 2026 – 4e dimanche du temps ordinaire 

 

« Heureux les artisans de paix : ils seront appelés fils de Dieu ! » 
 

À travers le ‘Discours sur la montagne’, Jésus nous parle 
du bonheur mais d’une manière qui nous déconcerte. 
Ses Paroles nous laissent perplexes. Jésus proclame 
‘Heureux’ ceux que nous aurions volontiers plaints. Par 
neuf fois, le mot ‘Heureux’ nous frappe par sa singularité 
et son paradoxe. Le ‘Bonheur’ dans le dénuement. Le 
‘Bonheur’ dans les épreuves. Le ‘Bonheur’ au milieu des 
injustices… Est-ce possible ? 

Au premier abord, Jésus va à l’encontre de nos aspirations les plus profondes. 
Les ‘Béatitudes’ semblent être une inversion totale de notre conception habituelle du 
bonheur. En effet, qui oserait dire ‘bienheureux les pauvres’ alors qu’on revendique 
un confort de vie, qu’on cherche à éradiquer la misère ? Qui de nous inviterait à 
glorifier ‘les doux et les pacifiques’ dans un monde où l’on valorise l’affirmation de 
soi, la force et la puissance ? On dirait que les ‘Béatitudes’ nous poussent à demeurer 
dans la souffrance, les larmes,  la pauvreté ou la résignation en nous promettant une 
récompense dans l’au-delà ! Loin de nous cette idée fausse ! 

Par le chemin des ‘Béatitudes’, Jésus aborde de manière différente la perspective 
du bonheur. Il nous livre les clés d’un bonheur durable, accessible à tous, à la portée 
de tous ceux qui adoptent une conduite conforme à l’Évangile. À chacun de s’inspirer 
de sa Parole pour aborder de meilleure manière chaque situation de sa vie. Jésus nous 
dit ce matin qu’il voit notre misère et entend nos pleurs et nos prières. Il vient nous 
rassurer en nous promettant le vrai Bonheur à la fin de notre vie sur cette terre. 
L’essentiel, c’est de savoir le discerner pour tirer le meilleur parti de chaque 
événement. Jésus demeure à nos côtés tous les jours. 

Dans les ‘Béatitudes’, le mot ‘heureux’ ne désigne pas l’objet convoité mais nous 
oriente vers un bonheur hors du sentier battu. Le ‘Bonheur’ promis par Jésus provient 
du plus profond de notre être intérieur. Toutefois, il n’exclut ni la souffrance ni les 
privations. Avec lui, toute épreuve peut se transformer en une expérience positive. 
Souvent, face aux aléas de la vie, nous avons l’impression que le bonheur nous 
échappe. Pourtant, il est toujours là, à portée de main. Il suffit d’ouvrir toute grande 
la porte de notre cœur pour qu’il s’y engouffre et s’y installe durablement.  

Le ‘Bonheur’ est là pour celui qui refuse d’être enfermé dans la convoitise de ce 
qu’il voudrait posséder. Le ‘Bonheur’ est là pour celui qui prône la miséricorde et le 
pardon. Le ‘Bonheur’ est là pour celui qui sait dominer sa rancœur. Le ‘Bonheur’ est 
là pour celui qui se donne sans rien attendre en retour… Le ‘Bonheur’ est bien là dans 
le partage, dans l’amour sincère et le don de soi. Ce ‘Bonheur’ se cultive et s’entretient 
à chaque moment de la vie. Alors, oui, les ‘Béatitudes’ nous parlent vraiment de 
‘Bonheur’ ! Jésus nous invite, ce matin, à le saisir et à le faire rayonner autour de nous.  

 

 
 



 

 
Intentions de messe 
 
 

Dimanche 1er février 2026 – 4e dimanche du temps ordinaire 

 

9h00 à l’église Saint-Philippe 

• Claude Ouellette (15e anniversaire) – par son épouse et ses enfants 

• Laure Anna Lamarche & Polydore Guay – par leurs enfants 

• Yvon St-Denis – parents et amis 

• Line Gravel – parents et amis  

• Laurent Laurin – parents et amis 

 

Dimanche 8 février 2026 – 5e dimanche du temps ordinaire 

 

9h00 à l’église Saint-Louis-de-France 

• Marcel Ambeault – par Claudette Ambeault 

• George Greeley – par Nicole 

• Valjan Gasse – par son épouse Nicole 

• Rita Bélanger – parents et amis  

• Rachel Prévost – parents et amis (St-Philippe) 

 

 

Vos offrandes du 25 janvier Cumulatif Objectif 

Collectes régulières 221.00 $ 1 797.10 $  17 000 $ 

Collectes pour le chauffage 0.00 $ 342.15 $ 6 000 $ 

Dîmes 0.00 $  575.00 $ 10 000 $  

Luminaires (lampions) 38.00 $ 199.45 $ 4 500 $ 

Lampes du Sanctuaire 0.00 $ 10.00 $ 300 $ 

Prions en Église 26.95 $ 116.65 $ 1 400 $ 

Dons 0.00 $ 43.85 $ 6 000 $ 

Total Merci beaucoup ! 285.95 $ 3 084.20 $ 45 200 $  
 
 

֎ Veuillez noter que la quête pour les œuvres de vocation du diocèse qui devait 
avoir lieu ce dimanche est reportée d’une semaine en raison de la 2e quête 
pour les frais de chauffage cette semaine. 

 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Le 2 février, trois événements s’entrelacent et offrent une occasion de méditer 
sur la lumière, la consécration et l’appel à suivre le Christ : la Présentation de Jésus au 
Temple, la Chandeleur et la Journée de la Vie Consacrée. 

La Journée de la Vie Consacrée est une occasion pour l’Église de rendre grâce 
pour ceux et celles qui ont choisi de consacrer leur vie entièrement à Dieu. À travers 
les vœux de pauvreté, de chasteté et d’obéissance, ces hommes et ces femmes, qu’ils 
soient moines, religieuses, prêtres ou laïcs consacrés, témoignent de la présence de 
Dieu dans le monde par leur dévouement total à la prière et au service des autres. 
Ces consacrés sont invités à devenir eux-mêmes une lumière dans le monde, non par 
leur force ou leurs mérites personnels, mais par la grâce de Dieu qui agit en eux. 

Ainsi, le 2 février nous rappelle que Jésus est la lumière du monde. D’autre part, 
cette journée nous invite à réfléchir à notre propre consécration. Chaque chrétien, 
par son baptême, est appelé à porter cette lumière dans le monde. En ce jour, que 
nous soyons consacrés dans la vie religieuse ou laïcs engagés, nous sommes invités à 
renouveler notre foi et à vivre pleinement cette vocation de lumière, qui nous fait 
participer à l’œuvre de Dieu.  

 
 

Dieu notre Père, je te rends grâce pour les personnes de vie consacrée, 
Qui, par leur engagement et leur vie de prière, 

Témoignent avec joie de ton amour. 
Que leur dévouement soit un exemple pour l’humanité 

Et suscite de nouvelles vocations au sein de notre Église. 
 

Par l’intercession de Joseph et de Marie, 
Conduis-moi jusqu’à ton fils Jésus 

Afin que je grandisse par le chemin de la sainteté et que, 
Par la grâce de l’Esprit Saint, 

Naisse en moi le désir de te consacrer ma vie. 
Amen 

 
 
 
 



 
 

2 février : La présentation de Jésus au Temple  
 

Le 2 février, l’Église célèbre la Présentation de Jésus au Temple, quarante jours 
après Noël.  Cette fête est aussi connue sous le titre de fête de la Chandeleur. C'est 
une fête qui met à l'honneur la lumière sous toutes ses formes, tant celle du jour, que 
celle des bougies, que la lumière de la grâce divine. Marie et Joseph viennent 
accomplir le rite prescrit par la loi juive quarante jours après la naissance de leur 
précieux fils, portant avec eux deux colombes, humble offrande pour un enfant qui 
était lui-même l'offrande suprême à l'humanité. 

C’est alors que Syméon, un vieil homme « juste et religieux », 
reconnaît en cet enfant l’accomplissement des promesses de 
Dieu. « Mes yeux ont vu le salut, que tu as préparé à la face de 
tous les peuples : lumière pour éclairer les nations » (Lc 2, 30-
32). Ces paroles, qui préfigurent la mission universelle de Jésus, 
soulignent la venue de la rédemption pour toute l’humanité. 
Anna, la prophétesse, elle aussi, reconnut en cet enfant le 
salut. Pleine de reconnaissance, elle répandit la nouvelle à tous 
ceux qui attendaient la rédemption de Jérusalem. 

 

Seigneur Jésus, lumière donnée au monde dès l’enfance, 
Tu viens rejoindre l’humanité dans sa fragilité et son espérance. 

Comme Syméon et Anne, donne-nous un cœur attentif à ta présence 
Et apprends-nous à reconnaître tes passages dans notre vie quotidienne. 

Que ta Parole éclaire nos choix et affermisse notre foi. 
Donne-nous la patience dans l’attente 

Et la confiance en tes promesses. 
Fais grandir en nous le désir de marcher à ta suite, 

Afin que chaque jour devienne un pas de plus vers ton Royaume. 
Amen 

____________________________________________________________________ 

Brunch de la Saint-Valentin le dimanche 8 février 

Nous vous convions à un brunch de la Saint-Valentin dimanche 
prochain de 10 h. à 13 h. au sous-sol de l’église Saint-Louis-de-France 
(après la messe). Une belle occasion de fraterniser avec les autres 
membres de notre communauté autour d’un bon déjeuner. 
Les billets sont au prix de 18 $ par personne (5 $ pour les enfants de 
6 à 12 ans et gratuit pour les enfants de moins de 6 ans). 

 
 

 


